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REVUE MILITAIRE
¦ SUISSE

dirigöe par F. Lecomte, lieutenant-colonel federal.

IV0 4 Lausanne, 5 Mars 1863. Vllle Annee

SOMMAIRE. — Rapport de la commission des experts pour les
armes ä feu portatives. — Guerre d'Amörique. — Nouvelles et
Chronique.

RAPPORTS DE LA COMMISSION DES EXPERTS POUR LES ARMES

A FEU PORTATIVES,

AU DEPARTEMENT MILITAIRE FEDERAL.

(Majorite).

Monsieur le conseiller,

Par suite de l'arrete de l'Assemblee federale enjoignant, avant

l'adoption d'un nouveau modele de fusil, la continuation d'essais

comparatifs entre le fusil de chasseur et les armes proposees par la

commission des experts, celle-ci se reunit au commencement de mars
ä Rerne. On fixa sous votre presidence les nouveaux modeles ä ötablir

et deeida d'examiner ögalement et lors des essais comparatifs le
calibre de 40"" propose par une minorite de la commission. En

consequence on s'aecorda k faire confectionner pour etre employes k ces

essais:
2 fusils de chasseurs d'ordonnance du calibre de 34,5 — 36,5""
2 » avec un canon de 2" plus

long du calibre de • 34,5—36,5""
4 fusils d'infanterie du calibre de 40—42""et

quelques fusils de chasseurs et carabines amenes ä

ce calibre.
4 fusils d'infanterie du calibre de 43—45""
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La confection de ces armes et de leurs projectiles, fabriques pour

la plupart par des procedös mecaniques, exigea assez de temps, parce

que d'autres obstacles s'y joignirenl encore, de sorte que la commission

ne püt se röunir pour faire cos essais que le 20 juin ä Bäle. Ils

eommencerent ce jour möme et conlinuerent sans inlerruption
jusqu'au 5 juillet; le temps fut cn gönöral propice cxceptö les jours du

23 juin et du 1er juillet (la malinöe), oii un vent assez violent et une
pluie intermiltente conlrarierent le tir. La poudre, pour toules les

armes, fut fournie par l'administration du materiel de guerre föderal;
on se servit pour le plus petit calibre de la poudre n° 3, el pour les

deux autres calibres on alternait entre le n° 3 et le n° 4, que l'on
ernployait toutefois le plus souvent.

Les deux sortes de poudres avaient ete dösignöes comme « trös
* bonnes » par le contröleur föderal des poudres, et le resultat des

essais justifia le contröle. On observa pendant le tir la mölhodc
suivante : on tirait simultanömenl avec des fusils des differents calibres

sur plusieurs cibles, presque toujours sur trois, ä la dislance de

4 — 800 pas, et sur deux cibles a celle de 1000 pas. Des que les

tireurs eurent acquis une certaine rouline cn tirant un nombre quel-

conque de coups d'essai, on bissait le l'anon et n'indiquail plus aucun

coup jusqu'ä ce que lc nombre de coups fixe eüt ete tire. Pendant

ce lir decisif, il n'etait ögalement pas permis de neltoyer le canon ni
de changer la hausse.

On lira ä la distance de 400 pas 30 coups;
-» 800 » 40 »

» 1000 »» 50 »

par fusil, et c'est sur ces chiffres que se basent les % indiques au

tableau n° IV.

A la distance de 600 pas on lira pendant deux jours et avec trois
fusils ä vent normal, des trois calibres 150 coups par fusil (dont 100

coups deeisifs en deux söries et 50 coups d'essai) sans nettoyage de

canon. Les resultats auxquels on parvint aux differentes distances

peuvent etre considerös comme ayanl öle oblenus dans des circonstances

difficiles. Ils auraient ötö sans doute encore plus favorables, si

on avait montre chaque coup et nettoxe souvent le canon; la
commission crut toutefois que la methode adoptee devait faire ressortir

davantage la precision reguliere de chaque fusil, que la methode
ordinaire que nous venons de mentionner. Afin d'obtenir des resultats

tout ä fait impartiaux, c'est-ä-dire ne döpendant pas de l'babilete du

tireur, on aurait du employer, au lieu de chevalets ordinaires, des

chevalets mecaniques, tels que ceux de Whilworth, oü l'arme est

fortement vissee, mais la commission n'en avait pas ä sa disposition.



- bl —

Les coups touchös dans les deux cibles furent toujours leves et notes

par plusieurs membres. On lira, en comptant les coups d'essai, pres
de 1800 coups avec le pelit calibre el environ 1500 coups par calibre
avec les deux calibres plus grands.

La duröe de la trajectoire fut mesuree moyennant une montre k

lierce par un membre de la commission se trouvant aux cibles. Pour
öprouver la percussion ä 600 et 1000 pas, on se servit d'une caisse

nouvellement construite, decrile au lableau N° 5. La commission avait
ä sa disposition :

Pour le calibre de 35"", trois projectiles;
» 40"", deux projectiles (ou plutöt un seul avec

differents evasements);
» 43"", un projectile.

Tous etaient des projectiles comprimes, ä l'exception du projectile
Zaugg.

Ces essais termines, la commission deeida d'abord de röunir d'une
maniere claire et saisissable les resullals obtenus et de fonuuler les

propositions definitives dans une seance ultörieure. Ce travail,
tableau I-VI, ayant öte execute par un de ses membres sur la base de

ses notes particulieres et celles d'autres experts, on eut des donnees
süffisantes pour se faire une opinion. Pour l'etablissement de ces

tableaux on se premunit du concours de M. le major d'ötat-major du

gönie, Siegfried, charge du calcul des diverses trajeetoires et des

espaces dangereux. Le 20 novembre la commission se reunit de nouveau

ä Bäle pour constater d'une maniere pratique les trajeetoires,
ayant fait niveler le terrain entre le stand et les cibles, paire que des

doutes s'etaient eleves sur l'exactitude du premier calcul pour quelques

courbes. En meme temps on voulait egalement chercher ä

connaitre l'influence des diverses sortes de poudres reconnues de mauvaise

qualite sur les armes des trois calibres. Le 26 novembre, la

seance finale eut lieu sous votre presidence; la commission n'y parvint

pas ä formuler une proposition unanime, surtout pour le calibre;
eile se divisa au contraire en une majorite de cinq et en une minorite*
de trois membres.

Nous avons l'honneur de vous exposer en apercu les motifs et les

propositions de la majorite :

Nous devons avant tout poser comme principe sur lequel l'appre-
ciation doit se baser, qu'il s'agit d'une arme ä feu pour l'infanterie,
que les fusils ä examiner doivent etre juges d'apres les besoins de'
cette troupe, et c'est pourquoi nous ne comparerons dans la regle
avec les aulres armes que le fusil de chasseurs ä canon prolonge et

non pas le fusil de chasseurs d'ordonnance actuelle, attendu que la
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commission fut unanime k reconnaitre que le prolongement du canon

etait indispensable pour une arme d'infanterie. Si donc nous exami-

nons les qualites des Irois calibres d'aprös les resultats qu'on en a

obtenus, nous trouverons que :

1° Sous le rapport de la precision le plus petit (35"") et le plus

grand calibre (43"") donnaient des resultats ä peu pres identiques

qui etaient superieurs ä ceux du calibre moyen de 40"".

Armes avec tolerance normale.

Le fusil n° 33 (fusil de chasseurs ä canon prolonge, calibre 34,7)
donna :

A la distance de pas ä 2 %' 400 600 800 1000

En °/o des coups portantsavec
les projectiles de Büholzer et

Zaugg 100 100 83-100 62-90

Rayon de la meilleure moitie
des coups portants 7-8 V, 12'/s-13 19,5-22 29-43

Rayon de tous les coups
portants.' 18-28 30-33 55 —

Le fusil de chasseurs court n° 4 donna des resultats assez semblables.

Le fusil d'infanterie n° 3, calibre de 43"" :

A la distance de pas ä 2*,'. 400 600 800 1000
En °;0 de coups portants 100 100 100 94

Rayon de la meilleure moitiö
des coups portants 81., 12-13 16,5 26

Rayon de tous les coups
portants 26 • 30-37 56

Le fusil n° 9, calibre de 40"" :

Distance en pas de 2 V • •

Coups portants °/o

Rayon de la meilleure moitie
des coups portants

Rayon de tous les coups
portants 29 —

400 600 800 1000
100 94 95 88

9 26 17-5 32
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Armes avec grande tolerance.

Fusil de chasseur ä canon prolonge n° 34, calibre de 36,4"":
Distance en pas de 2 '/»'. 400 800 1000

Coups portants % avec les

projectiles Büholzer et Zaugg 83,3 90 84-86
Rayon de la meilleure moitie

des coups portants 9 27 321/,-374/a-'4'1V«

Rayon de tous les coups
portants — — —

Le fusil de chasseur court n° 35 donna des rösullats un peu plus
favorables; l'evasement n'est toutefois que de 1,5"".

Fusil d'infanterie n° 2,1°, calibre de 45"" :

Distance en pas k 2«/,' 400 800 1000

Coups portants % 100 92,5 96

Rayon de la meilleure moitie des

coups portants 9 23*/, 32

Rayon de tous les coups portants .22 — —

Fusil d'infanterie n<> 30, calibre de 42,2"":
Distance 400 1000

Coups portants °/0 avec le projectile n° 1

(evasement rond) 93,3 76

Rayon de la meilleure moitie des coups
portants 13 44

Rayon de tous les coups portants. — —
Grandeur de cible ä 4-800 pas, 9*^' de haut sur 12'/*' de large.

» » ä 1000 » 11 »/,' » 19* i
II resulte de ces donnees que, si l'on porte en compte le fusil de

chasseurs court, le pelit et le grand calibre rivalisent pour la precision,

et si l'on fait abstraction du dit fusil de chasseurs, en n'ayant
egard qu'ä l'arme prolongee propre ä l'infanterie, le gros calibre est

superieur au petit calibre par rapport ä la precision aux grandes
distances.

Quoique qous n'attachions pas une grande valeur pour la guerre ä

cette supörioritö, il est cependant interessant de constater un fait qui
refute une opinion generalement repandue en Suisse. Mais on n'a

jusqu'ä present pas assez examine les calibres moyens.
2° Pour la trajectoire et l'espace dangereux, nous avons les

proportions suivantes :
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Resultats des essais en novembre

But ä 400 pas; ölövation de la trajectoire au dessus de la ligne de

mire :

1

:

ARME
1

0

7
0
0
0
0

Distance en pas de 24''r 2

1 *' 1 GEMSE
i

Calib. 100 200 300 J400:

1 4 1

1 33
9

,1271,5,
96

Fusil de cliass. court
» » long

Fusil d'infanterie

Carab. d'ordonnance

34,8
i 34,7

40
i 43

34,8

2',53
2', 50
2',52
2', 80
2',53

3',5ü 2',79 j 0 l

3',70 | 3',00
1

0
3',69 S 3',00

'

0
3',94; 3', i2: 0
3',69 3',05 j 0

1
1_L_J

A teneur de ces essais et des angles de mire de nouveau contröles

aux grandes distances, on oblint los donnöes suivantes sur les espaces
dangereux pour l'infanterie, le soldal mesurant 6' de baut :

11"

ARME
Espace dangereux en pas de 2'V

1

Maximum 600

Numöro 4

ii

442 90
» 33 436 93
» 0 436 88
» 1271 422 84
» 96 435

i,

800

58 i

59
55
53 ;

non calcule

1000

40
40
37
37

Nous avons donc ici un petit avantage pour le petit calibre et h

moyen, avantage qui, selon nous, n'a pas d'importance pour la guerre
En outre, nous devons faire remarquer qu'au petit calibre les canon;

agrandis ont des angles de mire plus grands et des espaces dangereu:

plus courts, ensorte que la difference signalee ci-dessus disparaitrai
bientöt apres l'introduction de l'arme.

Nous croyons avoir constate par ces essais le fait important, qu»

l'on peut employer pour les armes des trois calibres une hausse fix'

pour 280 pas dont on peut se servir ä toutes les distances depui
0 — 400 pas.
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Durees de la trajectoire observees ä 1000 pas.

Calibre 43-45 2,88; 2,92; 2,93 secondes;
» 40 — 42 2,93 secondes;
» 38 2,74 »

» 34,7—36,4 2,71 secondes avec le fusil de chasseurs court
et la balle Büholzer;

» 34,7—36,4 ~ 2,88 et 2,95 secondes avec le fusil long de

chasseurs et la balle Büholzer.

3° La deviation des divers projectiles produite par le vent ne peut
etre calculee exaetement dans ces essais, parce que le point de mire

pris par le tireur n'est pas sürement connu. Les resultats des essais

faits le 23 juin dans la matinee et le 1er juillet procurent toutefois

avec assez de sürete l'assurance que la deviation est de beaucoup plus
forte pour le petit calibre que pour le moyen et le grand.

23 juin, matinee, temperature pluvieuse, cent de l'Ouest.

ARME
i

projectile ' Distance

i

Coups por- 1 Rayon de la
lants meilleure

% moitie,0

Calibre
1

N°33
i » 28
i » 3

34,7
40,2
43

Büholzer. 800
Commission I. 800
Commission III. 800

82,5 19,5
100 23
100 16,5 i

i

Trois tireurs egalement habiles lirerent simultanement avec les trois

armes.

Ier juillet, la matinee, temperature comme ci-dessus.

ARME

1

PROJECTILE
Distance

Coups
portants

/o

Rayon de
la meilleure

moitiö

Rayon de
tous les

coups
portants

j

i

N°34
»2,1°

Calibre

Zaugg.
Commis. 3.

400
400

1 t

3G,4
45

83,3
100

9
9

45
22

On lira en meme temps avec les deux armes. En ce qui concerne
les tireurs, meme remarque que ci-dessus.

Les resultats repondent du reste tout aussi bien aux circonstances

qu'aux observations faites sur d'autres places et en pays etrangers.
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4° Quant ä la percussion, il n'existe pas une grande difference entre

les trois calibres.

A 1000 pas on ohtint un petit avantage pour le plus petit calibre,
ce qui peut provenir de ce que les deux premiers coups tirös du

canon encore froid du fusil n° 3 toucherent la caisse, tandis que pour
le fusil n° 33, on eut besoin d'un plus grand nombre de coups
d'essai. A 600 pas, la force de percussion du grand calibre est plus
considerable (les deux seuls coups qui ne traverserent pas toutes les

cinq planches avaient touche le cadre). Nous n'attachons toutefois pas

d'importance ä cette difference, et croyons que la force de percussion,
c'est-ä-dire la force de penetration, est süffisante pour les trois
calibres, mais il n'en est pas de meme de la force deslruclive, qu'il ne
faul pas confondre avec la premiere, c'est-ä-dire le pouvoir de mettre
hors de combat d'une maniere instantanee et durable les hommes et
les animaux. L'efficacitö bien plus grande du gros projectile se laissait
aisement reconnaitre aux parois de la caisse; eile est aussi constatee
ä l'övidence par les experiences des chasseurs et des armöes belligerantes

dans les dernieres campagnes. (Voir l'ouvrage du professeur
Demme, Berne, 1862.)

Nous croyons en consequence que le projectile du petit calibre ne
donne pas une garantie süffisante contre des charges de cavalerie.

La vitesse initiale du fusil n° 3 est de 375 metres avec une charge
de 4,33 grammes.

La vitesse initiale du fusil n° 9 est de 407 metres avec une charge
de 4,3 grammes.

La vitesse initiale de la carabine d'ordonnance est de 434 metres
avec le projectile Büholzer et une charge de 4 grammes.

5° En ce qui concerne le recul, nous le trouvons le meme pour le

moyen et le grand calibre; il esl un peu moins sensible pour le petit
calibre, c'est-ä-dire dans la proportion de 31,5 ä 33,5. Quoiqu'en
elle-meme cette difference ne soit pas tres grande, nous estimons

qu'on doit y attacher encore moins d'importance, par le fait que la

machine employee ä le mesurer ne donnait, selon nous, ni des dates

tres exactes ni une base d'appreciation juste. — La machine ne constate,

en genöral, que la secousse produite par le coup, tandis qu'il
est riotoire que les causes du recul contre lc tireur dependent de

beaucoup d'autres circonstances pour lesquelles la machine ne donne

pas de mesure. Bien des carabines et des fusils de chasseurs ont, par
exemple, un recul tres fort, surtout ä la joue, tandis qu'avec d'autres

on n'en eprouve qu'un bien leger.

En tout cas, il est certain qu'aucune des trois armes en question
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n'a un recul tel qu'il pourrait susciter Ia crainte du feu chez la

troupe.
6° Au point de vue de Yencrassement des armes par suite d'un tir

prolonge, les trois calibres y ont ete egalement peu sensibles lorsqu'on
employait de la poudre de bonne qualite.

Durant les essais des 3 et 4 juillet, oü l'on tira successivement
150 coups de chaque fusil, on put se servir de ces fusils tout aussi
bien le second jour que le premier, lors meme qu'ils furent mis de

cote pendant la nuit apres une serie de 75 coups et sans les avoir
nettoyes. II est ä mentionner seulement qu'avec le calibre moyen on
obtint des resultats moins bons pendant les deux jours, tandis que
les deux autres se tinrent la balance. L'atmosphere etait plutöt
humide, donc avantageuse, le 3 juillet; eile etait seche et chaude le
4 juillet, c'est-ä-dire defavorable ou protegeant l'encrassement.

(A suivre.)

GUERRE D'AMERIQUE.

Sur aucun point du theätre des hostilites nous n'avons d'importantes
nouvelles ä enregislrer. Mais le plus grave fait de la guerre et de

I'histoire de ce pays est en train de s'accomplir par l'emancipation
forcee et l'armement des esclaves noirs du Sud. Cent et quelques
mille negres vont etre mis sous les armes ensuite d'une decision

reguliere du congres. Le lundi 2 fevrier la chambre a vote un bill k

cet egard, dont voici les principales dispositions :

« Le president peut armer autant de negres qu'il le trouvera
necessaire pour un terme ne depassant pas cinq ans. Les soldats africains

seront nourris, vetus et öquipös comme les soldats blancs : leur solde

ne saurait etre plus ölevee que la solde actuelle. Ils auront des

officiers blancs ou noirs, et seront regis par les reglements militaires

que pourra faire le president. Un officier noir ne pourra Commander
ä des blancs. La paie des soldats et des travailleurs de couleur sera
d'abord de 10 sh. par mois. On ne pourra enröler aucun esclave des

proprietaires loyaux : en consequence, il ne sera pas ouvert de

bureaux de recrutement dans le Delaware, le Maryland, la Virginie
occidentale, le Kentucky, le Tennessee et le Missouri, sans le consen-
tement 'des gouverneurs de ces Etats. »
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